Quelques chiffres et statistiques en plus sur la marginalisation et la précarité en France 

· Le seuil de pauvreté (poverty threshold) s’élève à 846 euros par mois. Cela signifie qu’on considère comme pauvre toute personne touchant cette somme ou en-dessous. 

· Le taux de pauvreté se situe autour de 15% de la population. 


· Le niveau de vie median en France est de 20 300 euros par an après taxes et allocations. 

· Le taux de chômage fluctue depuis les cinq dernières années même si on constate des embellies. Il se situe autour de 9,5 % soit près de 3 483 600 chômeurs ou personnes sans emploi. 

· Les plus touchés sont la tranche des jeunes 18-24 ans mais aussi celle des seniors, c’est-à-dire 50 ans et plus. 

· On retrouve également 8% de chômeurs handicapés et 17,2%  chez les populations immigrés. 

· On parle même de 20,7% pour les ressortissants qui n’appartiennent pas à l’union europeénne.

· La discrimination à l’embauche existe encore. Le taux de réponses positives pour un CV “hexagonal” versus un CV “maghrébin” diffère de 15%. Cela veut dire que pour un poste similaire avec diplômes similaires, les entreprises ont répondu positivement aux candidats “hexagonaux” à 46% contre les candidats “étrangers” 37%. 


· L’égalité hommes/femmes est la grande cause du quinquennat d’Emmanuel Macron, président de la France. 

Son gouvernement souhaite mettre en place des mesures pour enrayer le sexisme qui peut empêcher les femmes d’avoir accès à un salaire égal, une position à responsabilité ou du soutien après un congé parental. 
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